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PUBLIC
Référents SSCT
Prérequis : Avoir été désigné Référent SSCT par l’employeur

FORMATEUR
Dr J.S. COLOMBANI, consultant-formateur, psychologue du travail
14 années d’expérience en formation et santé au travail

PROGRAMME DE FORMATION
Santé, sécurité et conditions de travail

Être Référent en matière de santé au travail

SUIVI ET ÉVALUATION DES RÉSULTATS
▪ État de présence par signature d’une feuille d’émargement, chaque demi-journée 
▪ Questionnaire d'évaluation des acquis et de satisfaction en fin de formation
▪ Attestation et certificat de réalisation de la formation

MOYENS PÉDAGOGIQUES
▪ Animation participative basée sur l’échange et le partage d’expérience
▪ Diaporama et exposés didactiques
▪ Études de cas et mises en situation
▪ Supports et documentation remis aux stagiaires en fin de session

ACCÈS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Nos formations sont ouvertes aux personnes en situation de handicap. Nous étudions chaque 
demande afin d'identifier les adaptations possibles

2 jours (14 h)
Présentiel   ·   Distanciel

1600 € session
500 € stagiaires

OBJECTIFS PROFESSIONNELS
À l’issue de la formation, les participants seront capables de :
1. Situer leur rôle de référent dans le cadre réglementaire de la SSCT
2. Mobiliser les principaux outils de la prévention des risques professionnels pour contribuer à la 

démarche de prévention
3. Participer activement à l’animation de la démarche de prévention

PROGRAMME DÉTAILLÉ
1. Le rôle et le cadre d’intervention du référent SSCT
▪ Le cadre règlementaire de la santé, sécurité et conditions de travail
▪ Les missions, limites et responsabilités du référent SSCT
▪ Le positionnement du référent SSCT dans l’organisation et le dialogue social

2. Les outils et méthodes du référent SSCT
▪ L’analyse des situations de travail et l’évaluation des risques professionnels
▪ La conduite d’une enquête après accident du travail
▪ Le DUERP, le plan de prévention et le bilan annuel SSCT

3. L’animation de la démarche de prévention au quotidien
▪ La sensibilisation des salariés et le relai de prévention
▪ La coopération avec les acteurs internes (employeur, CSE, référent qualité, etc.)
▪ La coopération avec les acteurs externes (SPST, Carsat, INRS, etc.)
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